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1- PROGRAMME « PETITES VILLES DE DEMAIN »



Mondoubleau - PETITES VILLES DE DEMAIN

Présentation conseil municipal – 06 Mai 2026

Le programme Petites Villes de Demain, une boîte à outils pour la revitalisation des centres-bourgs

 Un centre-bourg où les logements sont habités et
entretenus

 Un centre-bourg où les commerces vacants
redeviennent des vitrines vivantes

 Un centre-bourg où la mobilité est partagée et apaisée

 Un centre-bourg où l'espace public devient une zone de
rencontre

 centre-bourg où le patrimoine devient le décor de la vie
quotidienne

 Un territoire où les services et les équipements publics
répondent aux besoins de chaque habitant
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 Petites Villes de Demain, qu'est-ce que c'est concrètement ?

 Un programme lancé par l’État en 2020 

 Revitaliser les communes de moins de 20 000 habitants, exerçant des fonctions de 
centralité

 Et confrontées à une perte de vitalité.

 Ce qu’il apporte concrètement aux communes ?

 Ingénierie financée :
 Prise en charge à 75 % d’un chef de projet
 Appui en ingénierie pour les projets (études)

 Un réseau de partenaires mobilisés :

 Acteurs clés réunis autour du projet : Banque des Territoires, ANAH, CCI, État, Région, 
Département, syndicats mixtes

 Un accès facilité aux financements :

 Emprunts (Banque des Territoires)

 Dotations et subventions de l’État 
 Subventions des collectivités locales (Région, Département) et du syndicat mixte
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 Comment compte-t-il s’y prendre pour revitaliser la commune  ?

Par une approche globale et transversale

Intervention sur plusieurs axes :

 Habitat : lutte contre la vacance et la dégradation des logements, amélioration de la qualité du parc résidentiel.

 Commerce et économie : résorption de la vacance commerciale, diversification de l’offre et soutien à l’activité économique locale.

 Mobilités : apaisement des déplacements dans le centre-bourg, renforcement des liaisons à l’échelle du territoire, développement

d’alternatives à la voiture individuelle.

 Espaces publics : requalification et embellissement des espaces publics, amélioration du cadre de vie.

 Patrimoine et tourisme : valorisation du patrimoine bâti et paysager, développement de l’attractivité touristique.

 Services et équipements du quotidien : adaptation et renforcement de l’offre pour répondre aux besoins des habitants.

 Transition écologique : accompagnement de la commune dans sa transition (végétalisation, désimperméabilisation des sols, rénovation

énergétique des bâtiments publics).
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Centre-bourg - Giromagny : AVANT Centre-bourg - Giromagny : APRES
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2- OPÉRATION DE REVITALISATION DE
TERRITOIRE (ORT)
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2-1) Présentation de l’Opération de Revitalisation du Territoire
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 C’est quoi une ORT (Opération de revitalisation de territoire ) :

 outil juridique ; définir et de structurer l’ensemble des actions visant a revitaliser un centre-bourg

 Sous quelle forme :

 Convention multipartite

 portrait du territoire (photographie des enjeux socio-économiques du territoire),

 axes et orientations politiques,

 périmètre d’intervention,

 Les différents projets de revitalisation du centre-bourg,

 les engagements des différentes parties prenantes.

 l’organes de gouvernance

 Qu’est-ce qu’il permet :

 structurer une vision stratégique de revitalisation du centre-bourg

 ensemble d’avantages juridiques et financiers ainsi que des dérogations, afin de faciliter la réalisation des projets.

Mise en œuvre concrète du programme Petites Villes de Demain
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2-2) Avantages juridiques et dérogations de l’ORT
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 Les avantages  Juridiques de l’ORT : Maîtrise foncière, aménagement et urbanisme

 Droit de préemption urbain renforcé : lots de copropriété, parts de Société Civile de Placement Immobilier, immeubles construits depuis
moins de 4 ans

 Permis d’aménager multi-sites : une seule demande de permis portant sur des unités foncières discontinues

 Permis d’innover : déroger à certaines règles opposables à un projet de construction et/ou d’aménagement si la maîtrise d’ouvrage
arrive à prouver que son projet permet d’atteindre un objectif équivalent

 Procédure intégrée pour les ORT : l’ORT simplifie les procédures d’adaptation ou la mise en compatibilité des documents d’urbanisme avec
le projet de territoire

 Dérogations à l’application de certaines règles du PLU(i)

 Simplification des procédures d’autorisation, de planification, de consultation : l’ORT permet de rationaliser les procédures prévues
par le code de l’urbanisme et le code de l’environnement afin d’accélérer des projets sur des terrains déjà artificialisés.
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 L’ORT peut valoir convention d’OPAH-RU si elle intègre l’un des volets suivants : volet immobilier et foncier, volet habitat dégradé et
lutte contre l’habitat indigne et un volet copropriété fragile ou en difficulté.

 Dispositif Denormandie : réduction d’impôt accordé à l’acquéreur de logements anciens en contrepartie de la réalisation de travaux
et de le remettre sur le marché à un niveau de loyer abordable.

 L’ORT facilite la procédure d’abandon manifeste : dans un périmètre de l’ORT, l’abandon manifeste d’un bien est constaté si des travaux
condamnent l’accès à ce bien.

 L’ORT permet de raccourcir le délai d’acquisition des biens sans maître : dans le cadre d’une convention ORT, le délai de 30 ans
nécessaire pour qu’une commune puisse acquérir un bien sans maître est réduit à 10 ans.

 Abattement d’impôt sur les plus-values de cession : pour les biens situés en périmètre ORT, un abattement de 70 % à 85 % peut être
appliqué sous condition d’un engagement de démolition-reconstruction.

 Financement de l’ANAH dans le cadre du Dispositif d’Intervention Immobilière et Foncière (DIIF), la Vente d’Immeubles à Rénover
(VIR).

 L’ORT réglemente la présence de commerces et de logements dans un même immeuble (les baux commerciaux ne peuvent porter que sur
les locaux commerciaux ; interdiction de condamner l’accès des locaux indépendant du commerce)

 Les avantages  Juridiques de l’ORT : Habitat
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 Droit de préemption commercial en ORT (fonds de commerce et artisanaux, baux commerciaux et artisanaux, terrains objets
d’aménagement commercial)

 Procédure de mise en demeure de réaliser des travaux et d’expropriation dans les ZAE en ORT pour les biens dont l’état de
dégradation ou l’absence d’entretien compromet une opération d’aménagement ou de restructuration

 Possibilité de suspendre les projets d’implantation commerciale hors du périmètre de l'ORT (3 ans voire 4 ans par prorogation)

 Exemption d’autorisation d’exploitation commerciale pour les commerces en ORT (sauf : drives ; seuil fixé par la commune mais à
partir de 2 500 m² pour les commerces de bouche et 5 000 m² pour les autres commerces)

 Exonération totale ou partielle pour les PME commerciales ou artisanales de TFPB (Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties), CFE
(Cotisation Foncière des Entreprises) et CVAE (Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises)

 Obligation d’information du maire et du président de l’EPCI : Le maire et le président de l’EPCI doivent obligatoirement être
informés 6 mois avant la fermeture ou du déplacement d’un service public

Les avantages  Juridiques de l’ORT : Commerce et activités
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2-3 ) Périmètre de l’ORT  /  axes et orientations politiques
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Périmètre de l’ORT
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 AXES  ET ORIENTATIONS STRATEGIQUES

ARTICULATION DU VOLET STRATEGIQUE : AXES , ORIENTATIONS , PROJETS

AXES STRATEGIQUES

ORIENTATIONS

FICHES PROJETS
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3- PROJETS PVD



 RAPPEL DU DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE 
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Mondoubleau, 
commune de 1.357 

habitants

Centralité pour le 
territoire de la CCCP 

Commune la plus 
peuplée du territoire 

communautaire

Un niveau de formation 
bas (seulement 15% des 
20-60 ans ont un niveau 

supérieur  BAC) 

Une population en 
baisse et vieillissante 
50,6 % (personnes de 

60 ans et plus)

De nombreux logements 
vacants (169 en janvier 

2022)

Niveau de revenu bas 
par rapport à la 

moyenne 
départementale (19 

860€)
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MAITRISE D’OUVRAGE : MONDOUBLEAU

1- Création d’un Tiers-Lieu de Compétences (appel à projets Région Centre Val

de Loire)

2-Signature d’un Contrat de sécurité avec la Gendarmerie Nationale

3-Elaboration d’un Plan Guide en partenariat avec le CAUE

4-Aménagement des espaces publics (espaces verts et de convivialité)

5-Opération Climat 2030 en partenariat avec Perche Nature

6-Homologation « Petites Cités de Caractère »

7-Restauration et valorisation de la Maison à Pan de Bois

8-Cristallisation des vestiges du donjon et de la forteresse

9-Restauration de l’église Saint-Denis

10-Bilan énergétique des bâtiments et logements communaux

11-Etude de circulation dans le centre-bourg

12-Sécurisation et requalification de la rue Gheerbrant

MAITRISE D’OUVRAGE : CCCP

1-Rénovation de la médiathèque (CCCP)

2-Rénovation de la piscine (CCCP)

3-Construction d’un groupe scolaire intercommunal (CCCP)

4-Etude pré-opérationnelle OPAH-RR (CCCP)

5-Elaboration d’un schéma intercommunal de mobilité douce (CCCP)
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3-1) Projets dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par la
commune de Mondoubleau
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 AXE ATTRACTIVITE - Orientation : Redynamiser l’économie en tenant compte des enjeux de la
transition écologique

Création d’un Tiers-Lieu de Compétences (appel à projets Région 
Centre Val de Loire) 

Pourquoi ?

 Répondre au manque d’infrastructures de formation,
 favoriser l’insertion professionnelle et sociale

Comment ?

 Réhabilitation de la friche du Proxy et des maisons attenantes, avec la
création d’un tiers-lieu de compétences.

 Pilotage assuré par l’association L’Égrenne.

Coût du projet

 Bâtiments + équipements : 1 243 068,75 €
 Fonctionnement de l’association : axe de travail (objectif rendre

l’association viable )

Financement

Bâtiments + équipements :

Montant (€)Financeurs
458 300Fond vert

Etat 30 000DRAC
55 242,97DETR (2026)
200 000Pacte Régional 

Région
160 000CRST

50 000DDSR (2025) Département

50 000Fonds de concours CCCPCCCP

285 668,78 (22,98%)AutofinancementCommune de Mondoubleau

77 000Hellio (CEE)Autres financeurs
TOTAL
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 AXE ATTRACTIVITE - Orientation : Réhabiliter et adapter les espaces publics aux nouveaux enjeux
environnementaux et sociétaux

Elaboration du plan guide (CAUE)

Pourquoi ?

 Accompagner la commune dans la requalification du centre-bourg dans le cadre du 
programme Petites Villes de Demain.

En quoi consiste le projet  ?

 Une étude permettant de guider les élus au quotidien dans leurs projets de revitalisation.

Elle analyse les besoins en :

 mobilités, commerce , services et équipements 

 aménagement des espaces publics 
 valorisation du patrimoine architectural 

Elle a permis de mettre en évidence les atouts, faiblesses et opportunités de Mondoubleau 
selon plusieurs axes :

 requalification de l’espace public, valorisation du patrimoine, économie-commerce, 

habitat et gestion foncière.

Sa préconisation : Projet de revitalisation fondé sur la valorisation du patrimoine bâti et 
paysager.

Comment ?

 2 jours d’ateliers réalisés par le CAUE

 Réunissant : élus, services de l’État, ingénierie locale,
associations, acteurs économiques et culturels

Coût du projet : 6 250 €

Financement :
 50 % Banque des Territoires : 3 125 €
 50% Commune de Mondoubleau : 3 125 €

Etat d’avancement : Terminer
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 AXE ATTRACTIVITE - Orientation :Réhabiliter et adapter les espaces publics aux nouveaux enjeux
environnementaux et sociétaux

Aménagement des espaces publics (espaces verts et convivialité)

Pourquoi ?

 Manque de mise en valeur des espaces verts et des espaces publics

Objectifs:

 Développer des espaces de qualité et conviviaux, favorisant la mixité des usages et 
l’appropriation par la population.

 Végétaliser l’espace public afin de réduire les îlots de chaleur et désimperméabiliser 
les sols.

Programmes d’aménagement:

 Tranche 1 (2022- réalisée) : aménagement de l’espace Thiercelin et création de jeux pour 

enfants | 

 Tranche 2 : complément de l’espace Thiercelin, aménagement du parc Consigny et 

d’espaces de convivialité (mobilier urbain, panneaux, jeux extérieurs) | 

 Tranche 3 (à partir de 2024 – A définir) : 

Evolution du projet :

 Préconisations des architectes et paysagistes de la DDT dans une
approche transversale (espaces publics, mobilité, patrimoine) visant
une cohérence globale des aménagements.

 Élaboration d’un schéma directeur urbain et paysager.
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 AXE ATTRACTIVITE - Orientation :Réhabiliter et adapter les espaces publics aux nouveaux enjeux 
environnementaux et sociétaux

Opération Climat 2030 (en partenariat avec Perche Nature)

Pourquoi ?
 Assurer l'habitabilité de la commune aux risques d’inondations.

En quoi consiste le projet  ?
 Un programme d’accompagnement des communes engagées dans la 

préservation de la ressource en eau.

 Deux volets prioritaires :

 désimperméabilisation des sols et végétalisation des villes 
 sobriété et économie d’eau 

Actions réalisées : 

 État des lieux de la vulnérabilité de la commune face à la  gestion des 
eaux pluviales et la perméabilité ,ainsi qu’a l’identification de potentiels 
d’économies d’eau grâce à des équipements simples. 

 Élaboration d’un plan d’actions ( gestion des eaux pluviales ,sobriété et 
économie d’eau )

 Cartographie des espaces verts selon plusieurs critères (arbres, arbustes, 
stationnement, aires de jeux, bancs, fleurissement, gestion différenciée), 
servant de base à un outil de planification 

Coût du projet: 14 280 €

Financement

 Agence de l’eau Loire-Bretagne : 3 745,70 € 
 Région Centre-Val de Loire : 4 284 € 
 Perche Nature : 3 057 € 
 Commune de Mondoubleau : 3 193 €

État d’avancement :

 Développer un outil de classification des espaces verts (3 à 5 
catégories) afin de définir les types et fréquences d’intervention

 Poursuite de la sensibilisation des habitants : gestion des eaux 
usées notamment, la déconnexion des gouttières d’eaux 
pluviales pour favoriser l’infiltration locale 
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 AXE CADRE DE VIE  - Orientation :Restaurer et valoriser le patrimoine bâti communal pour en faire un 
levier touristique

Homologation « Petites Cités de caractères »

C’est quoi « Petites Cités de Caractère » ?

 un label attribué à des petites communes qui possèdent un patrimoine architectural et historique remarquable, et qui 
s’engagent à le préserver et le valoriser

À quoi nous servira-t-il?

 Obtenir un label reconnu, gage de qualité 
 Renforcer la visibilité et l’attractivité touristique 
 Intégrer un réseau d’accompagnement (conseils techniques, partage d’expériences) 
 S’engager dans une démarche durable (entretien, valorisation, animations)

Pas un simple label , c’est une démarche qui respecte un cahier des charges :
 Avril 2021 : dépôt du dossier de candidature
 5 octobre 2021 : commission d’homologation à Mondoubleau
 24 février 2022 : avis favorable sous réserve d’un plan pluriannuel de valorisation du patrimoine (PPVP)
 Novembre 2022 : transmission du plan pluriannuel de valorisation du patrimoine PPVP
 13 décembre 2022 : intégration au réseau (statut homologable)
 15 octobre 2025 : nouvelle commission pour homologuer la commune
 30 janvier 2026 : maintien du statut homologable pour 3 ans
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AXE CADRE DE VIE  - Orientation :Restaurer et valoriser le patrimoine bâti communal pour en faire un 
levier touristique

Homologation « Petites Cités de caractères »

Coût d’adhésion = 1 211 €/an (Frais d’examen : 850 € - Cotisation annuelle : 200 € + 0,74 €/habitant )

axes d’amélioration identifiés :

 Espace public : revêtements inégaux, besoins de requalification des places (Pâtis, Saint-Denis), stationnement trop visible à mieux intégrer, centre-

bourg trop minéral (manque de végétalisation), présence de réseaux en secteur patrimonial 

 Patrimoine bâti : valorisation du bâti public (Maison du Gouverneur, forteresse), bâti privé dégradé (façades, menuiseries), commerces peu qualitatifs et 

vacants 

 Cadre réglementaire : charte patrimoniale jugée insuffisante, nécessité de renforcer les outils (incitatifs/réglementaires)- SPR (site patrimonial 

remarquable) 

Accueil touristique : signalétique trop routière, manque de signalétique patrimoniale, point d’information (Hubleau), manque de restauration (ex : 

projet du Grand Monarque).

 Passer d’une phase d’étude à la concrétisation des projets (plan guide, programme pluriannuel).

Point d’avancement :

 Statut homologable pendant 3 ans (délai pour obtenir l’homologation) 

 Question du SPR
 Réalisation du plan Cavalier (budget 2026) pour améliorer l’accueil et la valorisation touristique.
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 AXE CADRE DE VIE - Orientation : Restaurer et valoriser le patrimoine bâti communal pour en faire un 
levier touristique

Restauration et valorisation de la Maison à Pans de bois

Pourquoi ?

 Entretenir et valoriser le patrimoine bâti ancien (patrimoine protégé)

 renforcer l’attractivité de la commune.

 Favoriser le développement touristique

En quoi consiste le projet  ?

 Réhabiliter la maison du Gouverneur : réaliser des travaux de restauration 

complète du bâtiment dans le respect de son caractère patrimonial

Maison inscrite et protégée au titre des Monuments Historiques depuis le 11 mars 

1935.

 Donner une dimension pédagogique et culturelle au projet (maison témoin 

pour visiteurs, artisans et étudiants en architecture).

État d’avancement

 Étude et programme de restauration réalisés par l’Atelier 27 en 

2022, actualisés en 2024 

 Travaux non engagés à ce jour (priorité donnée à l’église)  

 Aucune demande de subvention DRAC déposée

 Coût estimatif  : 380 923,79 €

Étapes à venir

 Recherche de financements

 Repérer dans le cadre du FIP (fonds incitatif et partenarial )

 Lancement des travaux de restauration
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 AXE CADRE DE VIE – Orientation :Restaurer et valoriser le patrimoine bâti communal pour en faire un 
levier touristique

Cristallisation des vestiges du donjon et de la forteresse

Pourquoi ?

 Double enjeu de sécurisation et de valorisation du patrimoine, contribuant au
développement de l’attractivité touristique.

En quoi consiste le projet ?

 Intervenir (travaux) sur les vestiges du donjon et de la forteresse afin
d’assurer leur stabilisation, sécurisation et mise en valeur.

Coût estimatif des travaux

 Sécurisation courtine Est : 319 000 €
 Donjon et première enceinte : 569 000 €
 Geôle et courtine Sud : non chiffrés à ce jour
Mise en valeur : non chiffrée à ce jour

Etat d’avancement  : 

 Phase d’étude : 

 Première étude portant sur la courtine Est : réalisée en
2022

 Etude géotechnique complémentaire sur cette même
section : réalisée

 Étude globale portant sur l’ensemble des vestiges de la
forteresse : réalisée en 2024

 Etude du CAUE : sur la mise en valeur de la forteresse
et de ses abords

Financement des études :

 ETAT (DRAC) = 19 175€
 Commune de Mondoubleau = 19 175€
 Etude CAUE = 3500 € 
 Commune de Mondoundoubleau =3500
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 AXE CADRE DE VIE - orientation :Restaurer et valoriser le patrimoine bâti communal pour en faire un levier 
touristique

Restauration de l’église Saint-Denis

Pourquoi ?

 Répondre à un enjeu prioritaire de préservation du patrimoine communal et de sécurisation des usagers, 
pour un édifice structurant de l’identité locale.

 Un diagnostic sanitaire (2022) a révélé des désordres structurels, notamment sur les toitures, menaçant à 
terme l’intégrité du bâtiment.

En quoi consiste le projet ?

 Un programme de restauration globale de l’église, basé sur un diagnostic réalisé par un architecte du 
Patrimoine.

 Programme des travaux (3 phases):

 Phase 1 (prioritaire) : restauration des toitures de la nef et de la chapelle - 592 944 € HT

 Phase 2 : restauration des façades sud et de la sacristie - 270 000 € HT

 Phase 3 : restauration des toitures et façades de la chapelle nord (côté presbytère) - 532 000 € HT

État d’avancement 

 Phase 1 engagée : début des travaux en 2025 (fin 
prévisionnelle à préciser)

Financements obtenus

 État (DETR) : 134 893 €

 Région Centre-Val de Loire : 30 000 €

 Département  : 130 000

 Fondation du Patrimoine + collecte : 37 061 €

 Sauvegarde de l’Art Français : 14 000 €

 Commune de Mondoubleau : 246 990 €

ETAT (DETR)
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 AXE HABITAT– orientation :Améliorer le parc de logements

Etude du bilan énergétique des bâtiments et logements 
communaux

Pourquoi ?

 Évaluer les consommations énergétiques

 réduire les coûts de la consommation énergétique
 Améliorer le confort des occupants.

En quoi consiste le projet ?

 Réaliser une étude /audit énergétique visant à  :

 Analyser la performance énergétique des bâtiments et logements 
communaux 

 Définir une stratégie d’amélioration (travaux, renouvellement des 
systèmes).

Coût estimatif : Environ 20 000 € à la charge de la commune

État d’avancement

Réalisé :

 Tranche 1 (réalisée) : diagnostic énergétique d’un immeuble rue 
Saint-Pierre (3 logements + 1 local commercial) - 1 600 € HT

À venir: 

 Tranche 2 : diagnostics de la mairie et de la Maison Consigny
 Tranche 3 : diagnostics du reste des bâtiments communaux 

ETAT (DETR)
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 AXE HABITAT– orientation :Moderniser et améliorer les services et équipements publics

Signature d’un contrat de sécurité avec la Gendarmerie Nationale

 Offre de service proposé dans le cadre de la signature de la convention 
d'adhésion Petites Villes Demain

Pourquoi ?

 Renforcer la sécurité du quotidien dans la commune
 Répondre aux enjeux de sécurité : délinquance, violences intrafamiliales, 

sécurité routière, risques numériques

En quoi consiste le projet ?

 Signature d’un contrat de sécurité:
 Déploiement d’une offre de services sur mesure de la Gendarmerie :
 Actions de prévention (publics vulnérables, risques liés à l’usage 

internet…)
 Lutte contre la délinquance, les violences intrafamiliales, les trafics de 

stupéfiants 

Intégration d’un volet  sécuritaire dans les projets de territoire - Projet 
adaptable aux besoins spécifiques du territoire 

État d’avancement

Réalisé :

 Contrat signé  en 2023 jusqu’en 2026

 Evolution du dispositif avec la prorogation du programme 

PVD - En attente du retour du référents contrat

ETAT (DETR)
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 AXE MOBILITE - orientation : Fluidifier la circulation en centre-bourg et développer les mobilités 
douces

Étude de circulation du centre-bourg / Sécurisation et 
requalification de la rue Gheerbrant

Pourquoi ?

 Répondre aux difficultés de circulation, de stationnement et de sécurité
dans le centre-bourg (flux importants, voiries inadaptées)

.
 Certaines rues, notamment la rue Gheerbrant, présentent des contraintes

(étroitesse, trottoirs insuffisants) générant des conflits d’usage entre
véhicules, piétons et cyclistes.

Enjeux : 

 Sécuriser les usagers (piétons, cyclistes) 

 Fluidifier les déplacements et faciliter l’accès aux commerces et services 

 Mieux partager l’espace public 

 Renforcer l’attractivité et la centralité du centre-bourg.

Périmètre concerné :

 Rue Gheerbrant (RD106) et place Saint-Denis 

 Rue Saint-Denis (RD151) 

 Rues Chrétien, Doré, Prillieux

 Rue de la Porte Vendômoise 

 Rue du Champ de Foire.

En quoi consiste le projet ?

 Une étude globale de circulation visant à:

 analyser les flux

 les conditions de déplacement 

 les usages de l’espace public, 

COUTETAT (DETR)
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 AXE MOBILITE - orientation : Fluidifier la circulation en centre-bourg et développer les mobilités 
douces

État d’avancement

 Études réalisées en 2022 par l’ATD (Agence technique départementale du Loir-et-Cher) - (Etude de

circulation + sécurisation rue Gheerbrant)

 Enjeux identifiés, préconisations faites,

 Mais les préconisations engendrent d’autres soucis

 Approfondir l’étude VS intervenir par secteurs prioritaires?

 Préconisation d’un schéma directeur d’aménagement urbain et paysager

Coût des études

 Étude circulation centre-bourg : 1 500 €

 Étude sécurisation rue Gheerbrant : 3 000 €
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3-2) Maitrise d’ouvrage assurée par la CCCP
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 AXE HABITAT– orientation :Améliorer le parc de logements

Étude pré-opérationnelle - OPAH-RR (CCCP)

Pourquoi ?

OPAH outil pour :

 Répondre aux enjeux de dégradation, vacances et inadaptation 
du parc de logements à l’échelle de la Communauté de 
Communes des Collines du Perche.

 L’OPAH constitue l’outil principal de l’axe habitat du programme 
Petites Villes de Demain.

En quoi consiste le projet ?

Une étude visant à préparer la mise en place d’une OPAH-RR :

 diagnostic approfondi du parc (état, occupation, 

performance énergétique, adéquation à la demande) 

 identification des besoins prioritaires 

 définition d’une stratégie d’intervention et d’objectifs 

opérationnels 

 Cette étude permettra d’engager une OPAH-RR sur 3 à 5 ans avec l’État et l’ANAH,
mobilisant des aides financières et un accompagnement des propriétaires.

Objectifs de l’OPAH :

 Réhabiliter les logements

 Adapter le parc au vieillissement et au handicap

 Améliorer la performance énergétique

 Remettre sur le marché les logements vacants

Etat d’avancement :

 Identification des besoins spécifiques de la commune :

 Traitement des logements vacants (ZLV)

 Lutte contre l’habitat indigne (future convention avec la DDT)

 Gestion des logements sans maître

 Veiller à ce que l’étude intègre pleinement les enjeux propres à l’habitat de

Mondoubleau afin d’adapter la future OPAH-RR au contexte local.
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 AXE ATTRACTIVITE - Orientation : Moderniser et améliorer les services et équipements publics 

Rénovation de la piscine 

Pourquoi ?

 Maintenir un équipement structurant pour le territoire dans un 

contexte rural peu doté.

 essentielle pour : apprentissage de la natation ; loisirs ; 

prévention santé ; attractivité du territoire 

 Piscine fermée depuis 2020

En quoi consiste le projet ?

Un projet de réhabilitation complète de l’équipement :

 reprise intégrale du bassin pour permettre l’apprentissage de la 

nage

 remise en état du bâtiment 

 réfection des équipements  techniques

 optimisation énergétique 

 adaptation aux usages actuels (scolaires, loisirs, santé).

Etat d’avancement

 Etude de faisabilité réalisée
 Projet mis en pose 

Contraintes

 Coût d’investissement estimé : 2,2 M€ (2023)

 Refus du transfert de compétence à l’intercommunalité 

 Absence d’accord sur le partage du déficit d’exploitation entre 

les communes
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 AXE MOBILITE  - Orientation :Développer et établir une stratégie en matière de déplacements à 
l’échelle intercommunale 

Schéma intercommunal de mobilités douces (CCCP)

Pourquoi ?

 Développer des alternatives à l’usage de la voiture à l’échelle intercommunale.

 Favoriser les déplacements doux (piétons, cyclistes) et
 valoriser les infrastructures existantes (ex : ancienne voie ferrée).

En quoi consiste le projet ?

 Elaborer un schéma intercommunal de mobilités douces, visant à structurer un réseau d’itinéraires cyclables 
et piétons à l’échelle de la CCCP.

 Tenir compte de la distribution géographique de la population, ainsi que de la localisation des équipements 
publics, des services et des points d’intérêt patrimoniaux.

 Cohérent avec le schéma départemental de mobilité douce.

 Il est également question d’aménager une liaison cyclable entre Mondoubleau et Choue, notamment sur une 
partie de l’ancienne voie ferrée et de la Choupadière.

Etat d’avancement

 Projet en cours 

 Un schéma envisagé à l’horizon 2026
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4- ACTUALISATION DE LA CONVENTION DE 
L’ORT - PROJET PDV INSCRIT AU BUDGET 
2026 - ACTUALITÉS DU PROGRAMME PVD
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Actualisation de la convention de l’ORT

 Convention de l’ORT : un cadre évolutif 

 Une convention adaptable - Évolue en fonction des besoins de la commune

 Actualisation possible : Périmètre, axes et orientations stratégiques et fiches projets 

 ActualisaƟon des fiches projets : Ne nécessite pas d’avenant→ TransmeƩre les fiches nouvelles ou modifiées 
en amont pour validation au COPIL

 ActualisaƟon du périmètre, des axes et des orientaƟons stratégiques→ Nécessite un avenant à la convenƟon 
de l’ORT
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Projet PDV inscrit au budget 2026

Bâtiment public : 
 Réalisation du bilan énergétique de la mairie  

Valorisation patrimoniale : 
 Réparation et sécurisation du mur d’enceinte (courtine Est)
 Création du plan Cabiron
 Installation de panneaux d’information (forteresse)

Ingénierie et planification :
 Élaboration du PPI
 Schéma directeur d’aménagement urbain
 Conception de la place du Pâtis

Aménagements urbains : 
 Plantation d’arbres
 Réseaux et voirie
 Signalétique (panneaux)
 Rénovation de l’éclairage public

Tiers-lieu : 
 Réfection de la toiture (maison 6-8)
 Travaux sur le bâtiment de la friche
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Actualités du programme PVD

 Actualisation de la convention ORT
 Mise à jour des fiches projets
 Transmission à la DDT
 Validation en COPIL
 Actualisation officielle des fiches projets 

 Comité de projet
 1er juillet, de 14h à 16h
 Sous-préfecture de Vendôme 

 Avenir du programme PVD
 Prorogation officielle jusqu’au 31/12/2026
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